
ORDRE DU JOUR 
DU COMITÉ SYNDICAL DU SMIRTOM 

Vendredi 26 septembre 2025 à 09 h 00 
 
 
 

Désignation du (de la) secrétaire de séance 

Approbation du procès-verbal de la séance du 27 juin 2025 
 

RESSOURCES HUMAINES : 

1. Création d’un nouvel emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 

2. Modification du tableau des effectifs  

COMPTABILITÉ & FINANCES : 

3. Cession de véhicules et sorties de l’inventaire 

4. Mise à jour des grilles tarifaires « VENTES » et « DÉCHÈTERIE » 

5. Décision modificative n°1 – Exercice 2025 

6. Demande d’exonération de la TEOM des professionnels pour l’année 2026 

7. Admission en non-valeur de créances éteintes 

AFFAIRES GÉNÉRALES : 

8. Modification partielle des statuts portant création d’une activité commerciale  

9. Contrat de fourniture de combustible de bois plaquette avec les communes membres du 
SMIRTOM 

10. Convention avec l’association MILLE CYCLES au réemploi des vélos issus des dépôts en 
déchèterie 

11. Convention de partenariat avec TERAGIR pour la mise en place du programme Éco-École 

12. Accord cadre pour des prestations de lutte contre les nuisibles sur l’ensemble des sites 
du SMIRTOM 

 

Points divers : 
 Dernière(s) décision(s) 
 Date du prochain comité syndical 
 Présentation du rapport 2024 de l’Alpej 
 REP PMCB (plâtre & menuiseries vitrées) 
 Appel à projet pour le tri hors foyer 

 

Questions diverses  

 Le président du SMIRTOM,  

 René BÉGUIN 


